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PROJET DE DÉCISIONS


VIANDE D’ANIMAUX SAUVAGES AQUATIQUES


À l’adresse des Parties 

15.AA 	Les Parties sont invitées à :

1. fournir une assistance technique et de renforcement des capacités aux États de l’aire de répartition du Plan d’action pour lutter contre les prélèvements d’animaux sauvages aquatiques pour leur viande en Afrique de l’Ouest aux fins de la mise en œuvre des activités décrites dans le Plan d’action, ainsi que le soutien nécessaire aux activités du Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques ; 

1. envisager l’élaboration de plans d’action régionaux visant à réduire la chasse et la consommation de viande d’animaux sauvages aquatiques en Asie de l’Est, du Sud-Est et du Sud, en Amérique latine et dans la région des îles du Pacifique ;

1. améliorer les connaissances scientifiques sur les captures d’oiseaux de mer et la compréhension de leurs motivations ; et 

1. mettre en œuvre des mécanismes de cogestion du prélèvement des oiseaux de mer avec les peuples autochtones et les communautés locales, en particulier pour les communautés où la consommation d’oiseaux de mer peut présenter des risques pour la santé.

À l’adresse du Conseil scientifique

15.BB	Le Conseil scientifique, avec le soutien du Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques et du Secrétariat, est invité à collaborer avec les groupes de spécialistes pertinents de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) afin d’évaluer la nature migratoire des crocodiliens (genres : Gavialis, Crocodylus, Mecistops, Caiman, Melanosuchus) et des chéloniens d’eau douce, ainsi que la pertinence potentielle de la CMS pour leur conservation et leur gestion, notamment en examinant s’ils répondent ou non aux critères d’inscription aux Annexes, et de fournir ces informations au Comité permanent.


À l’adresse du Secrétariat

15.CC	Le Secrétariat :

a)	facilite les échanges entre le Groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques du Conseil scientifique et d’autres forums internationaux, tels que le Partenariat de collaboration sur la gestion durable de la faune sauvage, la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), l’Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie (AEWA) et l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP) concernant des axes de travail communs ; et

b) 	porte à l'attention du Conseil scientifique les résultats de l'examen de l'opportunité d'inscrire les crocodiliens et les chéloniens d'eau douce aux Annexes de la CMS.


PLAN D’ACTION POUR LUTTER CONTRE LES PRÉLÈVEMENTS DE VIANDE D’ANIMAUX SAUVAGES AQUATIQUES EN AFRIQUE DE L’OUEST


À l’adresse des Parties 

15.DD	Les Parties qui sont des États de l’aire de répartition du Plan d’action pour lutter contre les prélèvements de viande d’animaux sauvages aquatiques en Afrique de l’Ouest sont priées :

a) d’examiner quelles actions sont pertinentes au niveau national et traiter d’urgence les priorités de mise en œuvre ;

b) de mettre en place les structures nécessaires, par exemple par la mise en place de groupes de travail nationaux, pour garantir la collaboration active entre les parties prenantes dans chaque pays de l’aire de répartition afin de maximiser l’utilisation efficace des ressources et des connaissances ;

c) de fournir un rapport sommaire sur leur mise en œuvre du Plan d’action en temps opportun pour la dernière réunion du Comité de session avant la 16e session de la Conférence des Parties (COP16), en utilisant un modèle fourni par le Secrétariat.

À l’adresse du Conseil scientifique

15.EE	Le Conseil scientifique, le cas échéant avec le soutien du Groupe de travail sur les mammifères aquatiques, est prié :

a) d’étudier comment améliorer le soutien aux Parties en ce qui concerne la mise en œuvre et l’établissement de rapports ;

b) d’examiner les informations fournies par les Parties sur la mise en œuvre du Plan d’action, de préparer un bref résumé et une analyse, et de formuler des recommandations sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d’action.

À l’adresse du Secrétariat 

15.FF	Le Secrétariat diffusera un formulaire de rapport simple aux Parties qui sont des États de l’aire de répartition du Plan d’action afin de permettre la soumission des rapports suffisamment à l’avance de la dernière réunion du Comité de session du Conseil scientifique avant la COP16.
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